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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 NOVEMBRE 2022 
NOTE DE SYNTHESE 

 
 
L’ARTICLE L. 2121-12 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES FAIT OBLIGATION AUX 
MAIRES DES COMMUNES DE PLUS DE 3.500 HABITANTS DE FOURNIR ET D’ADRESSER AUX CONSEILLERS 
MUNICIPAUX UNE NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE SUR CHACUNE DES AFFAIRES SOUMISES A DELIBERATION. 
CETTE NOTE VOUS DONNERA LES EXPLICATIONS NECESSAIRES ET VIENDRA EN APPUI DES PROJETS AINSI QUE 
DES EVENTUELLES PIECES ANNEXES (PLAN, PROJETS DE CONVENTIONS, CONTRATS, ETC.) QUI VOUS SERONT 
ADRESSES. 
 
 

1) ELECTION DU MAIRE DE LA GARDE 
 
Il est rappelé l’élection au sein du Conseil Départemental du Var déclarant Monsieur Jean-Louis MASSON, 
Maire de La Garde, élu en qualité de Président du Conseil Départemental du Var et l’appelant à siéger au 
sein de l’exécutif Départemental,  
 
L’article L.2122-4 du Code Général des Collectivités Locales rend incompatible la fonction de Président de 
Conseil Départemental avec l’exercice des mandats exécutifs locaux tels que Maire, 
 
Dès lors, monsieur Jean-Louis MASSON cesse, de fait, d’exercer ses fonctions de Maire de la commune de 
La Garde, 
 
Il convient aujourd’hui de procéder à l’élection du Maire de LA GARDE à bulletin secret et à la majorité 
absolue. 
 
 

2) DETERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS AU MAIRE 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-1 et suivants précise que le 
Conseil Municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % de 
l’effectif légal du Conseil Municipal, ce qui donne 10,5 pour 35 élus. Il vous est proposé aujourd’hui de fixer 
ce nombre à 10 adjoints. 
 
 

3) ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 
 
Suite à l’élection du Maire et à la détermination du nombre des adjoints au maire, il est proposé de procéder 
maintenant à l’élection, au scrutin de liste à la majorité absolue et à bulletin secret, des Adjoints au Maire. 
 
 

4) ETABLISSEMENT DU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Suite à l’élection du Maire et de ses adjoints, nous établissons le tableau du Conseil Municipal. 
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5) LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL ET COMMUNICATION DES ARTICLES 

L.2123-1 A L.2123-35 ET R.2123-1 A D2123-28 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

 
- Suite à l’élection des adjoints au maire, il est vous est proposé la lecture de la charte de l’élu local et des 

articles L.2123-1 à L.2123-35 et R.2123-1 à D2123-28 du Code général des Collectivités territoriales. 
 
 

6) DELEGATION DE POUVOIR ACCORDEE AU MAIRE DANS LE CADRE DE L'ARTICLE 
L.2122-22 DU C.G.C.T. 

 
Cette délibération concerne la délégation d’attributions dans le cadre de l’article L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales et les limites fixées par le Conseil Municipal aux différents points énumérés. 
Cette délibération intervient afin de garantir la continuité du service public et une réactivité dans l’activité 
des différents services. 
 
Il convient d’énumérer point par point l’ensemble de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et d’en préciser certains contours :  
 
1°.  D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux et de procéder à tous les actes de délimitations des propriétés communales ; 
 
2°.  De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de 

stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des 
droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le 
cas échéant, faire l’objet de modulations résultant de l’utilisation de procédures dématérialisées ; 

 
Il est précisé pour cet alinéa que la délégation est sans limite de montant. 
 
3°.  De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de 
prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au « a » de l'article L. 2221-5-1, sous 
réserve des dispositions du « c » de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

 
Il est précisé pour cet alinéa que la délégation est sans limite de montant. 
 
Il est précisé également que monsieur le Maire reçoit délégation aux fins de contracter tout emprunt à 
court, moyen ou long terme pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites 
chaque année au budget. 
 
Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 
 
 la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 
 la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, 
 la possibilité de recourir à des opérations particulières, comme des emprunts obligataires ou des 

emprunts en devises, 
 des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé et/ou de 

consolidation, 
 la possibilité d’allonger la durée du prêt, 
 la possibilité de procéder à un différé d’amortissement, 
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 la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement, 
 la renégociation, le remboursement anticipé avec ou sans la souscription d’un nouvel emprunt. 

 
Il est précisé pour cet alinéa que les délégations consenties prennent fin dès l’ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement du Conseil Municipal. 
 
4°.  De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget ; 

 
5°.  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 

ans ; 
 
6°.  De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 
7°.  De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 
 
8°. De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
Il est précisé qu’en cas de survenue d’une situation d’empêchement du Maire, l’adjoint assurant la 
suppléance dispose de la délégation du Conseil Municipal pour prononcer la délivrance et la reprise des 
concessions dans les cimetières. 
 
9°.  D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
10°.  De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
 
11°.  De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice 

et experts ; 
 
12°.  De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 

commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 
13°.  De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 
14°.  De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 
15°.  D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 

commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation 
d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de 
l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 

 
Il est précisé que ces droits de préemption pourront être délégués à L’Etat, à une collectivité territoriale, à 
un établissement public y ayant vocation ou au concessionnaire d’une opération d’aménagement ; c’est 
actuellement le cas de la Société d’Aménagement et de Gestion Publique (SAGEP) en qualité de 
concessionnaire de la ZAC « les Coteaux de Sainte Musse ». 
 
16°.  D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 

intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la 
limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes 
de 50 000 habitants et plus ; 
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Monsieur le Maire reçoit délégation de compétences du conseil municipal pour ester en justice, tant en 
recours qu’en défense, devant toutes les juridictions qu’elles soient administratives, pénales ou judiciaires 
tant en première instance, qu’en appel et en cassation. Monsieur le Maire est habilité, à effectuer les 
dépôts de plaintes, notamment avec constitution de partie civile. Monsieur le Maire peut également 
désigner un avocat chargé de représenter et venir en défense des intérêts de la commune dans les affaires 
et leurs suites. 
 
17°. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 
 
Il est précisé pour cet alinéa que la délégation est sans limite de montant. 
 
18°. De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 
19°.  De signer la convention prévue par l’avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme 

précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone 
d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-
11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de 
finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la 
participation pour voirie et réseaux ; 

 
20°.  De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil 

municipal ; 
  
Il est précisé pour cet alinéa que le montant maximum autorisé est fixé à 5.000.000 € (CINQ MILLIONS 
D’EUROS). 
 
21°.  D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L.214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la 

commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par 
l'article L.214-1 du même code ; 

 
Il est précisé pour cet alinéa que ce droit s’exerce dans les conditions et limites fixées par délibération du 
conseil municipal dans sa séance du lundi 14 mai 2012, délibération n° 2 délimitant le périmètre du droit 
de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux. 
 
22°.  D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à L.240-3 du code de 
l'urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions 
fixées par le conseil municipal ;  
 
Il est précisé pour cet alinéa que la délégation s’exerce sans condition de prix maximal d’achat des biens 
concernés. 
 
Ce droit de priorité, conféré aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale 
titulaires du droit de préemption urbain, permet à ces collectivités d’être prioritaires pour l’acquisition de 
certains immeubles ou de droits sociaux donnant vocation à l'attribution en propriété ou en jouissance 
d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble situé sur leur territoire et appartenant à l'Etat, à des sociétés 
dont ce dernier détient la majorité du capital ou à certains établissements publics. Ce droit de priorité ne 
peut s’exercer que si la commune a pour projet de réaliser sur les biens immobiliers cédés, dans l’intérêt 
général, certaines actions ou opérations d’aménagement, ou entend acquérir ces biens pour constituer des 
réserves foncières en vue de permettre la réalisation de telles actions ou opérations.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
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23°. De prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du code du patrimoine relatif à la 

réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de 
travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du 
même code ; 

 
24°.  D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 

membre ; 
 
25°  D’exercer, au nom de la commune, le droit d’expropriation pour cause d’utilité publique prévu au 

troisième alinéa de l’article L. 151-37 du Code Rural et de la Pêche maritime en vue de l’exécution des 
travaux nécessaires à la constitution d’aires intermédiaires de stockage de bois dans la zone de 
montagne ; 

 
26°  De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, 

l’attribution de subventions ; 
 
Il est précisé pour cet alinéa que la délégation susvisée est une délégation générale et concerne toute 
demande de subvention en fonctionnement et en investissement, quels que soient la nature de l’opération 
et le montant prévisionnel de la dépense subventionnable ; 
 
27°  De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d’autorisations 

d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux ; 
 
Il est précisé pour cet alinéa que la délégation s’exerce dans la limite de 8 000 m² de surface de plancher.  
 
28°  D’exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la Loi n° 75-1351 du 31 

décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ; 
  
29° D’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au 1 de l’article L.123-

19 du code de l’environnement. 
 
 

7) INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS 
MUNICIPAUX TITULAIRES D'UNE DELEGATION – BASE 

 
Il appartient au conseil municipal de déterminer le taux des indemnités des élus, pour l’exercice de leurs 
fonctions dans la limite des taux fixés par la loi et d’accorder une délégation aux conseillers municipaux dès 
lors que tous les adjoints sont déjà titulaires d’une délégation, 
 
En considérant l’enveloppe maximale susceptible d’être accordée aux élus en fonction de la strate 
démographique de la commune et la population de la commune depuis le dernier recensement INSEE, le 
taux de l’indemnité de fonction du maire est fixé de droit, à 90 % de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la Fonction publique, 
 
La volonté du Maire de la commune est de bénéficier d’un taux inférieur à celui précité, 
 
Il est proposé de verser, dans la limite de l’indemnité maximale susceptible d’être allouée au maire et aux 
adjoints, une indemnité de fonction aux conseillers municipaux titulaires d’une délégation. Cette indemnité 
exclut le versement de celle prévue au II de l’article L.2123-24-1 pour l’exercice des fonctions de conseiller 
municipal dans les communes de moins de 100.000 habitants, 
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Il est rappelé que l’enveloppe indemnitaire globale est composée du montant des indemnités maximales 
susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints réellement en exercice et est fixée à 16.907,10 €. 
 
Il est précisé l’importance quantitative des fonctions effectivement exercées par le Conseiller Municipal 
Délégué à compétences élargies et des sujétions supplémentaires qui lui sont attachées, 
 
Il est donc proposé de fixer le montant des indemnités du maire, des adjoints et des conseillers municipaux 
titulaires d’une délégation ainsi qu’il suit : 
 

 
 
8) INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS 

MUNICIPAUX TITULAIRES D'UNE DELEGATION – MAJORATION 
 
Il est demandé, après avoir voté le montant des indemnités de fonctions-base, que le conseil municipal se 
prononce sur l’application des majorations telle que définies ci-après : 
 

 
 
9) FRAIS DE REPRESENTATION DU MAIRE 

 
Si l’on considère les frais exposés par le Maire au titre de sa fonction et des missions de représentation au 
nom de la commune et non couverts par les indemnités de fonction et la possibilité de prendre en charge ces 
dépenses pour le maire au titre de sa mission de représentation permanente de la commune dans la limite 
d’une enveloppe globale définie. 
 
Il vous est demandé d’approuver l’intérêt communal des dépenses engagées par le Maire à l’occasion de 
l’exercice de ses missions de représentation, d’autoriser de façon permanente le Maire à se déplacer à 
l’intérieur et hors du département pour l’exercice de missions ordinaires, notamment pour participer aux 
congrès et manifestations diverses présentant un intérêt pour la commune et d’approuver l’octroi au Maire 

Indemnité de fonction En % de l’indice brut terminal 

Maire 82.4% 

Adjoints 28.48% 

Conseiller municipal délégué à compétences élargies 28.48% 

Conseillers municipaux délégués 3.52% 

Indemnité de fonction En % de l’indice brut terminal 

Maire 29.26% 

Adjoints 13.76% 

Conseiller municipal délégué à compétences élargies 13.76% 
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d’une indemnité pour frais de représentation dans la limite d’une enveloppe d’un montant annuel 20 000 
euros destinée à couvrir les dépenses inhérentes à ses fonctions. 
 
 
10) FRAIS DE MISSION DES ELUS MUNICIPAUX 

 
La ville a la possibilité de prendre en charge les frais exposés par les élus municipaux au titre de leurs 
délégations et missions au nom de la commune et non couverts par les indemnités de fonction, 
 
Cette possibilité s’étend aux adjoints, aux conseillers municipaux ainsi que qu’au maire au titre de leurs 
missions. 
 
Il est demandé aujourd’hui d’approuver l’intérêt communal des dépenses engagées par les élus du Conseil 
Municipal (Maire, adjoints, conseillers municipaux et conseillers municipaux titulaires d’une délégation) à 
l’occasion de l’exercice de leurs missions, d’autoriser de façon permanente, l’ensemble des élus du Conseil 
Municipal à se déplacer et séjourner à l’intérieur et hors du département pour l’exercice de missions 
ordinaires et d’approuver le principe du remboursement des frais et débours engagés à l’occasion des 
missions accomplies par l’ensemble des élus du Conseil Municipal, sur la base des frais réels et sur 
présentation d’un état des frais et sous réserve de l’accord de l’ordonnateur. 
 
 
11) ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRE ET DU JURY DE 

CONCOURS, PERMANENT DE LA COLLECTIVITE 
 

Suite à l’élection du Maire et des Adjoints du 8 novembre 2022, il est nécessaire de procéder de nouveau à 
l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offre et du jury de concours permanent de la 
collectivité, 
 
Il est proposé de se prononcer, à l’unanimité, pour qu’il ne soit pas procédé au scrutin secret à ces 
nominations conformément aux dispositions de l’article L.2121-21 4° du CGCT et de procéder au vote  
 
 
12) AUTORISATION DE MONETISATION DE CONGES ANNUELS INSCRITS AU COMPTE 

EPARGNE TEMPS ET NON EPUISES – M. RICHARD BILL 
 

En considérant, suite à l’élection de Monsieur Jean-Louis MASSON en qualité de président du Conseil 
Départemental du VAR, la cessation des fonctions de Monsieur Richard BILL à la date du 26 octobre 2022. 
 
Ce dernier n’ayant pu bénéficier de ses droits à congés à la demande de l’autorité territoriale pour motif de 
continuité de fonctions, il est proposé de répondre favorablement à sa demande de renoncer à la jouissance 
de 45 jours de congés annuels versés sur son compte épargne temps en contrepartie de leur monétisation. 
 
 
13) AUTORISATION DE MONETISATION DE CONGES ANNUELS INSCRITS AU COMPTE 

EPARGNE TEMPS ET NON EPUISES – M. MEHDI RMILI 
 
En considérant, suite à l’élection de Monsieur Jean-Louis MASSON en qualité de président du Conseil 
Départemental du VAR, la cessation des fonctions de Monsieur Mehdi RMILI à la date du 26 octobre 2022. 
 
Ce dernier n’ayant pu bénéficier de ses droits à congés à la demande de l’autorité territoriale pour motif de 
continuité de fonctions, il est proposé de répondre favorablement à sa demande de renoncer à la jouissance 
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de 45 jours de congés annuels versés sur son compte épargne temps en contrepartie de leur monétisation. 
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